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Bilan de la 

campagne

ANS 2021
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L’agence nationale du sport, a attribué à l’UFOLEP une enveloppe de 2 470 100 € de subventions

(dont 469 650€ fléchés sur le plan de relance) auprès des associations sportives affiliées, y compris 

les comités, en 2021.

Cela représente une augmentation de 37 % par rapport à 2020 (1,8M€).

Bilan de la campagne ANS 2021, 
hors aide à l’emploi, apprentissage et savoir nager

Sommes accordées aux associations affiliées à l’UFOLEP en 
2021 (hors emploi et apprentissage)

Somme  Accordée % Accordé

Auvergne-Rhône-Alpes 351 800 € 14,24%

Bourgogne Franche-Comté 68 200 € 2,76%

Bretagne 179 700 € 7,28%

Centre Val de Loire 159 900 € 6,47%

dom com 105 200 € 4,26%

Flandres Artois Picardie 237 500 € 9,61%

Grand Est 119 400 € 4,83%

Ile-de-France 332 300 € 13,45%

Normandie 93 600 € 3,79%

Nouvelle-Aquitaine 263 700 € 10,68%

Occitanie 269 200 € 10,90%

Pays de la Loire 153 000 € 6,19%

Provence-Alpes-Côte d'Azur 136 600 € 5,53%

Total général 2 470 100 € 100,00%

Répartition de la part territoriale par instance

Somme  Accordée % Accordé

Club 1 229 683 € 49,78%

Comité 991 586 € 40,14%

Ligue 248 831 € 10,07%

Total général 2 470 100 € 100,00%

Répartition de la part territoriale par objectif ANS

Étiquettes de lignes Somme Accordée % Accordé

Développement de la pratique 1 124 215 € 46 %

Développement de l'éthique et de la 
citoyenneté

443 975 € 18 %

Promotion du sport santé 432 260 € 17 %

Plan de relance 469 650 € 19 %

Total général 2 470 100 € 100,00%
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Sur le plan territorial, la commission nationale ANS de l’UFOLEP a 

attribué 159 900€ de subventions dont 26 400€ de plan de relance 

auprès des associations sportives (y compris les comités) affiliées à 

l’UFOLEP en 2021.

Les Comités ont obtenu 87 900€ soit 55% de l’enveloppe.

Les associations affiliées ont obtenu 72 000€ soit 45% de 

l’enveloppe.

Bilan de la campagne ANS 2021
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Comités départementaux
Montants proposés

2021

UFOLEP 18 – 21 280 € Comité Clubs

CD UFOLEP 18 9 280 €

ASSO 12 000 €

UFOLEP 28 – 24 781 € Comité Clubs

CD UFOLEP 28 10 013 €

ASSO 14 768 €

UFOLEP 36 – 16 280 € Comité Clubs

CD UFOLEP 36 5 280 €

ASSO 11 000 €
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Comités départementaux
Montants proposés

2021

UFOLEP 37 – 19 343 € Comité Clubs

CD UFOLEP 37 6 343 €

ASSO 13 357 €

UFOLEP 41 – 13 351 € Comité Clubs

CD UFOLEP 41 5 976 €

ASSO 7 375 €

UFOLEP 45 – 25 568 € Comité Clubs

CD UFOLEP 45 12 068 €

ASSO 13 500 €
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Développement de la pratique : 51 074€

Ethique et Citoyenneté :  52 021€

Plan de relance : 26 400€

Sport Santé : 10 000€

Répartition par thématique
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Les membres de la commission territoriale suivants ont été validés par la 

commission nationale. Pour rappel, ils sont désignés par leurs comités directeurs 

respectifs et ils ne peuvent pas cumuler le poste de coordonnateur-trice territorial 

avec un poste au niveau d’un comité (surligné jaune = membres présents).

Composition de la commission territoriale

ECHELON TITULAIRE SUPPLEANT

National (Elu) Régis FOSSATI

National (Permanent) Jennifer ARRETEAU

UFOLEP CVL Jean Alain LAVIGE Alexandre MISSIOS

Comité Cher (18) Jacky ROBICHON Sybil CAMUS

Comité Eure et Loir (28) Gilbert LANGEVIN Hervé HEITZ

Comité Indre (36) Jean Claude BESNARD Delry MAISONNETTE

Comité Indre et Loire (37) Marco ALMEIDA Vincent NICOLOSI

Comité Loir et Cher (41) Pascale OTT MENOU Kévin MARCHARDIER

Comité Loiret (45) Grégory MARION
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Eligibilité et 

orientations 

2022
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➢ Les projets doivent être portés par :

- des associations affiliées à l’UFOLEP tout au long du projet ; 

- avec 10 adhérent-e-s minimum.

➢ Plafonnement des subventions en fonction du nombre de licencié-e-s et UFOPASS

(adhésions) au moment du dépôt du dossier :

▪ 10 à 20 adhésions : 1 500€

▪ 21 à 40 adhésions : 3 000€

▪ 41 à 60 adhésions : 5 000€

▪ 61 et plus : Pas de plafond

➢ Les projets devront entrer dans les priorités fédérales (PSF)

➢ Le public touché devra obligatoirement être fédéré au terme du projet (licences, 

UFOPASS, TIPO) et recensé sur la base webaffiligue.org

Les structures locales - Eligibilité des dossiers

OBLIGATOIRE



Campagne ANS                                                                                                                     12

➢ Le compte-rendu des actions ou la demande de report doit avoir été transmis via le 

compte asso avant toute demande de renouvellement de subvention

➢ Les projets ne pourront être financés à 100% : ils devront être cofinancés et/ou sur fonds 

propres.

➢ Seuil Minimum 1 500 € ou 1 000 € si l’asso, le projet ou le public touché est en ZRR 

ou en QPV.

➢ 3 actions maximum par association. Les clubs omnisport (plusieurs sections mais une 

seule entité juridique) ne devront déposer qu’un seul dossier avec 3 actions maximum

➢ Pas d’aide au fonctionnement

➢ Soutien sur un même projet : 3 ans max (hors Comité)

Les structures locales - Eligibilité des dossiers
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Les orientations de la commission territoriale

Objectifs

➢ Augmenter le nombre d’associations bénéficiaires (bascule vers ANS 

pour le projet Multisport, projet CTSR/CTSD avec clubs supports)

➢ Poursuivre l’accompagnement des demandes

➢ Créer et animer un réseau associatif (améliorer la relation aux clubs)
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Les orientations de la commission territoriale

Les comités

Les comités départementaux et régionaux devront proposer au moins 

une action du champ « Sport et société » et une autre du champ 

« Sport éducation » pour toute demande de subvention supérieure 

à 3 000 €. Ne seront étudiés que les dossiers qui porteront sur les 

thématiques suivantes du PSF :

• Territoires prioritaires

• Sport Santé

• Vie associative

• Egalité-Intégrité

Les structures affiliées à l’UFOLEP

Les structures sont libres de déposer des dossiers sur les orientations 

suivantes dans la limite de 3 actions.
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Les orientations de la commission territoriale

Développement de la pratique

・ Education par le sport

・ Vie sportive

・ Multisports adultes

・ Plan vélo

・ Activités de la forme

・ Femmes et sports

・ Sport senior

Promotion du sport santé

・ A Mon Rythme

・ UFO Sport Santé Société 

(UFO3S)

・ Autres projets santé

Développement de l'éthique et 
de la Citoyenneté

・ Evènementiel sportif

・ UFOstreet

・ Playa tour

・ Formation fédérale

・ Projet/séjour socio sportif

・ Secourisme
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Répartition financière territoriale

La région Centre-Val de Loire a une enveloppe prévisionnelle de 140 000€.

Celle-ci est en diminution de 19 900€ par rapport à 2021.

De plus, les crédits devront être de:

• 50% vers des actions portées par les clubs, soit 70 000€

• 50% vers des actions portées par les Comités, soit 70 000€

ORIENTATIONS TERRITORIALES :

Répartition par territoire :

• Enveloppe prévisionnelle de 12 000€ par territoire pour les actions clubs, 

avec un ajustement de 2 000€

Instruction des dossiers Comités :

• Instruction thématique transversale pour toutes les actions
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Instruction harmonisée

Numéro de la fiche : 1915

Binôme instructeur par thématique pour les Comités :

• Territoires prioritaires : 41 et 45

• Sport Santé : 36 et 37

• Vie Associative : 18 et CVL (AM)

• Egalité-Intégrité : CVL (JAL) et 28



Saisie et instruction 

des comptes-rendus 

financiers 2022
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Scénarii pour le compte-rendu

ACTION 
TERMINÉE

1/ Complétude du compte-
rendu comme indiqué dans 

le guide

2/ Intégrer les pièces 
justificatives comme indiqué 

dans le guide

3/ Attestations et 
transmission de l’évaluation 
de l’ensemble du dossier*

ACTION NON 
REALISÉE

1/ Saisir dans le CRF que le 
projet n’a pas été réalisé

2/ Pas de pièce justificative à 
transmettre

3/ Attestations et 
transmission de l’évaluation 
de l’ensemble du dossier*

ACTION 
REPORTÉE

1/ Saisir dans le CRF  que le 
projet souhaite être reporté

2/ Pas de pièce justificative à 
transmettre

3/ / Attestations et 
transmission de l’évaluation 
de l’ensemble du dossier*

4/ Transmettre le CERFA final 
via Le compte asso  avant le 

30/06/2022

*La transmission de l’évaluation du dossier subventionné en N-1 se fait de manière

concomitante au dépôt de la demande de subvention de l’année N.

https://www.agencedusport.fr/documentations/le-compte-asso
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• D’un point de vue réglementaire, toute nouvelle demande de subvention doit
s’accompagner du compte-rendu financier de subvention (Cerfa 15059*02)

• Avant toutes nouvelles attributions de subventions, il est obligatoire de procéder à
l’évaluation des actions

• Les associations qui ne déposent pas de dossier de subventions en 2022 doivent
fournir le CERFA d’ici le 30 juin 2022. Il faudra également évaluer leurs actions

• Possibilité de se déplacer sur les actions pour constater la réalisation de l’action

• Une lecture attentive des docs transmis par l’association (factures, photos, …)

• Un retour des contrôles à la DTN avant les CT et la CN ANS UFOLEP pour
transmission des résultats à l’ANS

• Procédure de contrôle des actions de la part de l’ANS par échantillonnage

La procédure

https://www.service-public.fr/associations/vosdroits/R46623
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OUTILS À DISPOSITION

Faire son bilanGuides utilisateurs du compte asso

https://youtu.be/UDfmQqJLUbQ
https://youtu.be/UDfmQqJLUbQ
https://www.agencedusport.fr/documentations/le-compte-asso
https://www.agencedusport.fr/documentations/le-compte-asso


Ressources 

générales
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La gestion des crédits est discutée et présentée lors des instants statutaires de 

la fédération (Assemblée générale, comités directeurs nationaux, bureau 

national) avant d’être validée par la commission nationale ANS dans divers 

documents :

➢ Règlement intérieur 2021-24

➢ Note de service de l’ANS 2022

➢ Note d’orientation 2022

➢ Présentation pour les associations

➢ Note d’orientation annuelle territoriale

➢ Grille de lecture des comptes-rendus

➢ Guides utilisateurs du Compte asso

➢ Tutoriels utilisation OSIRIS

Les ressources disponibles
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OUTILS À DISPOSITION
Faire des statistiquesInstruction d'un dossier de 

demande subvention ANS

Evaluation des bilans 

par CT
Transfert des actions d'un dossier à 

l'autre

Avis sur les dossiers emploi ANS

OSIRIS

https://youtu.be/lIQPx7rxeQw
https://youtu.be/P2gX0Qzfk60
https://youtu.be/PiSUmIJlw7A
https://youtu.be/Ji5N4eHt5ZA
https://osiris.extranet.jeunesse-sports.gouv.fr/Login/Identification?ReturnUrl=%2f
https://youtu.be/P2gX0Qzfk60
https://youtu.be/PiSUmIJlw7A
https://youtu.be/lIQPx7rxeQw
https://youtu.be/Ji5N4eHt5ZA
https://youtu.be/L16WVsW9Cv8
https://youtu.be/L16WVsW9Cv8
https://osiris.extranet.jeunesse-sports.gouv.fr/Login/Identification?ReturnUrl=%2f
https://osiris.extranet.jeunesse-sports.gouv.fr/Login/Identification?ReturnUrl=%2f


Calendrier 2022
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CALENDRIER 2022

Mise en 
paiement
Sept 
2022

AG 
AVRIL
2022

Bureau 
Nat
MAI 

2022

Commission 
nationale
28 Février 

2022

Commissions territoriales
MARS/JUIN 2022

CDN 
JUIN 
2022

Commission 
nationale
13 JUIl
2022

Module 1
24/25 Mars
Présentiel

Module 2
13 Mai

Visio

Module 3
30 Septembre

Visio

Formation des référent-e-s 
territoriaux ANS
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Calendrier

21/03

Date de la 1ère CT

• Ouverture de la campagne ANS 2021

• Communication auprès des associations

Du 22/03 
au 08/05

Ouverture de LCA par le référent territorial (Au moins 4 semaines)

• Dépôt des projets sur LCA

• Accompagnement des comités au dépôt des dossiers

• Accompagnement des comités à la conception des actions au regard du PSF

• Vérification des documents reçus sur OSIRIS

• Retour des dossiers sur LCA pour modification ou complément si besoin

• Date limite de dépôt des dossiers ANS

• Point intermédiaire sur les demandes de subvention Clubs et Comités le 30/04

Du 09/05 
au 15/06

Instruction des dossiers et des bilans (Au moins 5 semaines)

• Vérification des documents reçus dans OSIRIS

• Analyse des bilans

• Retour des dossiers vers LCA pour modification ou complément si besoin

• Fin d’instruction des dossiers

• Point instruction le 31/05 de 10h à 12h

Du 23 au 
30/06

Date de la 2ème CT (framadate)

• Validation des actions subventionnées

• Transmission des propositions à la DTN par le référent territorial ; Date butoir : le 04 Juillet
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Calendrier : zoom sur la période d’instruction

• 30/04 : point enveloppe clubs

• Du 09/05 au 15/05 : vérification dossier complet + 

ajustement de la répartition des dossiers si besoin

• Du 16/05 au 29/05 : étude individuelle + analyse bilan

• 31/05 : point instruction de 10h à 12h

• Du 01/06 au 12/06 : échange avec le binôme pour 

proposition en vue de l’harmonisation.

Outil : grille d’instruction ANS 2022 par thématique pour 

les Comités + pour les clubs si arbitrage

• Entre le 13 et le 15/06 : réunion d’harmonisation (3h)

• Entre le 23 et le 30/06: 2ème CT



Contacts
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Contacts

Référents du Cher (18) :

Jacky ROBICHON et Sybil CAMUS

06 59 82 76 63 

scamus@ufolep.org

Référents de l’Eure-et-Loir (28) :

Gilbert LANGEVIN et Hervé HEITZ

ufolep28@orange.fr

Référents de l’Indre (36) :

Jean-Claude BESNARD et Delry

MAISONNETTE

delegue.ufolep36@gmail.com

Référents de l’Indre-et-Loire (37) :

Marco ALMEIDA et Vincent NICOLOSI

06 87 76 21 69

nicolosi.vincent.ufolep37@gmail.com

Référents du Loir-et-Cher (41) :

Pascale OTT et Kevin MARCHADIER

06 40 51 05 04

ufolep41@laligue41.org

Référent du Loiret (45) :

Grégory MARION

07 71 82 34 38

g.marion@ufolep.org

mailto:scamus@ufolep.org
mailto:ufolep28@orange.fr
mailto:delegue.ufolep36@gmail.com
mailto:nicolosi.vincent.ufolep37@gmail.com
mailto:ufolep41@laligue41.org
mailto:g.marion@ufolep.org

